Cote d’ivoire : contribuer au développement economique et a la stabilité 
par l’aide alimentaire

L’aide alimentaire est une arme efficace dans la lutte contre la faim en situation d’urgence. Si cette affirmation fait l’objet d’un consensus, il est aujourd’hui impératif d’aller au-delà des questions relatives aux bénéficiaires (qui et combien sont-ils, où sont-ils et comment les atteindre, comment s’assurer de leur sécurité etc.…) pour s’interroger sur les denrées (quelle denrée, de quelle qualité, de quelle origine, à quel prix, et à quel coût).
Si la réponse à la première question est désormais assurée par les mécanismes et les acteurs de la distribution de l’aide alimentaire, le choix des denrées et de leur origine n’est que fort rarement remis en question par la communauté internationale finançant les programmes, ce qui conduit aux regrettables situations suivantes :
· des denrées dont l’utilisation est méconnue des populations bénéficiaires (ex : le boulgour en Afrique de l’Ouest),
· une qualité parfois peu satisfaisante, après de longues périodes de stockage et de transport (ex : les haricots charançonnés)

· des coûts rédhibitoires malgré le don de la denrée, dus aux frais de stockage, transport, transit et manutention,

· un déséquilibre plus ou moins conséquent des marchés locaux, aggravant des situations économiques déjà précaires,
· un préjudice important de facto, pour les éventuels producteurs locaux de denrées équivalentes.

Le cas de la Côte d’Ivoire depuis qu’elle connaît une crise politique prolongée est, à propos de ces trois derniers points, particulièrement éclairant. La situation humanitaire des populations ivoiriennes conduit les agences d’aide internationales et les bailleurs de fonds à préconiser une aide massive, essentiellement alimentaire, dont la demande est relayée par le Programme Alimentaire Mondial (PAM). Cette aide inclut des distributions alimentaires à base de maïs, de CSB (un mélange maïs - soja enrichi) et d’huile importés, et un soutien aux mécanismes locaux de disponibilité alimentaire par des programmes de distribution de semences et d’outils aux paysans ivoiriens. Ce faisant, il n’est absolument pas tenu compte des réalités locales : il s’agit d’importer à grands frais des céréales produites de manière excédentaire en Europe ou aux Etats-Unis, alors que ces céréales sont disponibles localement en grande quantité et en qualité auprès des paysans que la situation prive de marchés et de clients et qu’on se propose d’aider! Ainsi, les effets collatéraux de l’aide peuvent-ils être particulièrement sérieux :
· des délais d’approvisionnement incompatibles avec la réalité de la situation humanitaire,

· une déstabilisation importante des marchés de céréales de la sous région,

· un appauvrissement des paysans et une diminution de leur capacité productive future,

· une concurrence déloyale entre des céréales données (mais coûteuses) et des produits de l’agriculture locale,

· un préjudice pour l’industrie agro-alimentaire locale.

La Côte d’Ivoire, à laquelle la France accorde une attention toute particulière, a des spécificités dont il est impératif de tenir compte si on s’intéresse à son avenir: au contraire du Liberia ou de la Sierra Leone voisins, elle dispose d’une agriculture variée produisant des quantités importantes, dans des conditions permettant une qualité finale du produit satisfaisante, servie par un réseau d’intermédiaires répartis dans tout le pays assurant la collecte, le stockage et le transport vers les grandes villes, appuyée par des transports opérationnels sur un réseau routier complet et de qualité. La Côte d’Ivoire se caractérise de plus par une industrie agroalimentaire capable de produire huiles, farines, semoules et aliments composés précuits de qualité équivalente à celle disponible sur le marché international (entreprises certifiées ou en cours de certification ISO), qui fait vivre une main d’œuvre nombreuse et une classe moyenne importante pour l’économie nationale. 

Les mécanismes de décision en matière d’aide internationale font que les capacités locales, rares il est vrai, ne sont que très rarement prises en compte. Ce phénomène s’est déjà produit dans d’autres pays, les dommages sont connus. Pour la Côte d’Ivoire en 2003, l’action d’un petit nombre d’individus motivés a permis d’infléchir – un peu –  le cours des choses : des procédures d’appel d’offre international régulières ont été faites et ont permis qu’une partie des approvisionnements de l’aide alimentaire distribuée soit faite dans le pays.

En prenant le simple cas du maïs, on constate que la fourniture locale de semoule au PAM a injecté plus de 300 MFCFA dans l’économie ivoirienne, l’essentiel allant directement aux paysans (250 MFCFA d’achat de maïs en grains), faisant ainsi vivre plus de 2000 familles, soit environ 15 000 personnes en milieu rural, et plusieurs centaines d’emplois directs sur Abidjan. Si on ajoute l’impact des achats de soja et d’huile, de leur transformation par l’industrie agro-alimentaire, on peut raisonnablement estimer qu’au total ce sont plus de 30 000 personnes dont le revenu a été directement issu des achats locaux.

Pour que l’aide internationale, chaque fois que c’est possible, ne soit pas qu’un débouché facile pour des agricultures excédentaires et subventionnées, le calcul du coût de revient réel de l’alternative doit être fait, dans une logique de développement durable. 
La France, relayant son action auprès de l’Europe, peut faire ce choix et changer les choses pour des milliers d'Ivoiriens, aujourd’hui et demain.
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